
Bars et restaurants Fermés. Possibilité de vente 
à emporter.

Cérémonies 
religieuses

Interdites sauf pour 
les enterrements (30 
personnes maxi) et les 
mariages (6 personnes 
maxi)

Cérémonies civiles

Les mariages sont 
autorisés (6 personnes 
maxi). Les noces d’or et 
parrainages civils sont 
reportés.

Cimetière
Ouverture aux horaires 
habituels. Port du masque 
obligatoire. 

Centre de loisirs
Accueil des enfants dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur.

Cinéma Gaumont Fermé

Commerces de 
première nécessité 

et marchés

Ouverts en respectant les 
gestes barrières. Port du 
masque obligatoire.

Commerces non 
essentiels

Fermés. Possibilité d’achats 
à distance et retraits de 
commande.

Crèches
Accueil des enfants dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur.

Écoles, collèges 
et lycées

Accueil des élèves dans le 
respect du protocole en 
vigueur.

Relais assistantes 
maternelles

Accueil des enfants dans 
le respect du protocole 
sanitaire en vigueur (pas 
d’ateliers).

Espace jeunesse et
studios musique

Fermés

Espaces seniors Fermés

Hôtel de Ville
S e r v i c e s  m u n i c i p a u x 
o u ve r t s  a u x  h o r a i r e s 
habituels.

Lieux de culte

Ouverts sans cérémonies 
religieuses (à l’exception 
des célébrations 
de la Toussaint, des 
enterrements et des 
mariages)

Médiathèque Fermée

Maison des Arts Fermée

Parcs, jardins, 
aires de jeux 

et équipements 
sportifs en 
accès libre

Ouverts. Port du masque 
obligatoire. Respectez les 
gestes barrières et pensez à 
vous laver les mains avant 
et après.

Jardins familiaux

O u ve r t s  a u x  h o ra i re s 
h a b i t u e l s .  P o r t  d u 
masque obligatoire. Deux 
personnes maximum par 
parcelle.

Piscine et 
équipements 

sportifs et 
associatifs

Fe r m é s  s a u f  p o u r  l e s 
activités dans le cadre 
scolaire et périscolaire.

Salles des fêtes/
polyvalentes

Fermées

Sport individuel 
et en plein air

Autorisé dans un rayon de 
1km autour du domicile 
et durant 1h maximum. 
Obligation de se munir 
d’une attestation.

Théâtre 
Charles-Dullin

Fermé

Transports en 
commun

Autorisé. Port du masque 
obligatoire. Respectez les 
gestes barrières et pensez à 
vous laver les mains avant 
et après.

 Ouverture et fermeture
des lieux publics à Grand Quevilly
Mesures gouvernementales et préfectorales en vigueur au 30/10/2020

Le port du masque est obligatoire
sur l’espace public


